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SESSION DE FORMATION 2022-2025  
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1 – Journées de formation au CFMI – « La Charmoise » 7 rue Jean Inglessi à Fondettes – 02 47 36 77 40 –https://cfmi.univ-
tours.fr/ 
 
Septembre  
 

Mardi 6 au vendredi 9 
Lundi 12 au vendredi 16  
Vendredi 23 
Vendredi 30 
 
Octobre 
 

Vendredi 7 et samedi 8 
Vendredi 14 
Vendredi 21 
Lundi 24 au vendredi 28 
 
Novembre 
 

Vendredi 18 et samedi 19 
Vendredi 25 
 
Décembre  
 

Vendredi 2 
Vendredi 9 et samedi 10 
Vendredi 16 
 
Janvier  
 

Vendredi 6 et samedi 7 
Vendredi 13 
Vendredi 20 et samedi 21 
Vendredi 27 
 
Février  
 

Vendredi 3 et samedi 4 
Vendredi 10 
 
Mars  
 

Vendredi 3 et samedi 4 
Vendredi 10 
Vendredi 17 
Vendredi 24 
Vendredi 31 et…  
 



Avril 
 

Samedi 1 
Vendredi 7 
Vendredi 14 
Lundi 17 au vendredi 21  
 
Mai  
 

Vendredi 5 et samedi 6 
Vendredi 12 et samedi 13 
Vendredi 26 
 
Juin 
 

Vendredi 2 et samedi 3 
Vendredi 9 et samedi 10 
Vendredi 16 
Vendredi 23 et samedi 24 
Vendredi 30 (Bilan de l’année)  
 
 
2 – Stage en écoles  
 
Sur la première année de formation, si possible configuration du stage en binôme (sinon, en fonction des territoires, le 
stage en école peut être envisagé seul, avec des aménagements spécifiques) 
 
● 1ère période : pour chaque binôme, sur une demi-journée hebdomadaire, interventions dans deux classes de CE2 ou CM1 
ou CM2 (durée : ¾ heure chacune), de novembre à janvier pour la formation en 3 ans, à l’issue de l’équivalent de deux 
journées d’observation en école entre le 7 et le 17 novembre  
 
● 2e période : de février à juin, interventions, pour chaque binôme : 
 

- dans deux classes de CE2 ou CM1 ou CM2 (durée : ¾ heure chacune) 
- dans deux classes de CP ou CE1 (durée : ½ heure chacune) 
- dans deux classes de moyenne ou grande section de maternelle (durée : ½ heure chacune) 

 
Les interventions hebdomadaires ont lieu nécessairement le lundi, le mardi ou le jeudi (jour d’intervention défini en 
septembre-octobre avec chaque étudiant ou binôme d’étudiants) sur une demi-journée de novembre à janvier, puis sur une 
journée complète de février à juin. 
 
Sur les années 2023-2024 et 2024-2025, pour faciliter la professionnalisation et l’insertion, l’étudiant peut être acteur de sa 
recherche de lieu de stage ou d’emploi (excepté en Indre-et-Loire où une démarche institutionnelle de consultation des écoles 
est normalement prise en charge).  
 
 
 


